
Une attitude irrespectueuse envers un collègue justifie-t-elle une
sanction ?

Réponse courte

Oui, une attitude irrespectueuse envers un collègue peut constituer une faute disciplinaire sanctionnable.

L'employeur a l'obligation d'assurer un environnement de travail respectueux et sûr conformément à l'article L.312-1.

Le salarié, de son côté, est tenu à un comportement professionnel compatible avec les règles de bonne conduite et

de respect mutuel dans l'entreprise.

La gravité de la sanction dépend de la nature des faits (remarques déplacées, insultes, menaces, harcèlement), de

leur caractère isolé ou répétitif et de leur impact sur le climat de travail. Un manque de courtoisie ponctuel justifie

un avertissement. Des propos injurieux, humiliants ou discriminatoires peuvent constituer une faute grave au sens

de l'article L.124-10. Si les faits s'inscrivent dans un schéma de harcèlement moral, l'employeur a l'obligation

d'intervenir pour protéger la victime.

Définition

L'attitude irrespectueuse au travail désigne tout comportement verbal ou non verbal portant atteinte à la dignité,

à l'honneur ou à la considération d'un collègue. Elle couvre un spectre allant du manque de courtoisie ponctuel

aux insultes graves, en passant par le dénigrement systématique et les comportements humiliants constitutifs de

harcèlement moral, et peut justifier un avertissement écrit.

Questions fréquentes

Des insultes entre collègues peuvent-elles justifier un licenciement au Luxembourg ?

Oui, des insultes graves, menaces ou propos humiliants peuvent constituer une faute grave justifiant un licenciement immédiat. La gravité
dépend du contexte, du caractère isolé ou répétitif et de l'impact sur le climat de travail.

L'employeur doit-il enquêter avant de sanctionner un salarié accusé d'irrespect ?

Oui, l'employeur doit mener une enquête impartiale, recueillir le témoignage de la victime et des témoins, et auditionner l'auteur présumé
des faits. Cette démarche contradictoire est indispensable pour fonder valablement la sanction.

Que risque l'employeur s'il ne réagit pas à un harcèlement moral ?

L'inaction de l'employeur face à des comportements irrespectueux répétés engage sa responsabilité au titre de l'obligation de sécurité
(art. L.312-1). Le tribunal peut le condamner pour défaut de protection du salarié victime.

Un comportement irrespectueux envers un collègue peut-il être sanctionné au Luxembourg ?

Oui, un comportement irrespectueux constitue une faute disciplinaire. Un manque de courtoisie ponctuel justifie un avertissement, tandis
que des propos injurieux, humiliants ou discriminatoires peuvent constituer une faute grave au sens de l'article L.124-10.
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Conditions d’exercice

Ne pas réagir à un comportement irrespectueux répété engage la responsabilité de l'employeur : l'obligation de

sécurité prévue à l'article L.312-1 inclut désormais la protection contre les violences morales au travail.

Critère Détail

Nature des faits Remarque déplacée, insulte, menace, geste agressif

Gravité Atteinte ponctuelle vs. comportement systématique

Contexte Provocation, conflit professionnel, stress exceptionnel

Impact Effet sur la victime, le climat de travail, l'équipe

Récidive Premier incident ou comportement récurrent malgré des avertissements

Fonctions Position hiérarchique de l'auteur par rapport à la victime

Modalités pratiques

Une enquête interne impartiale, menée à chaud et confidentiellement, permet non seulement d'établir les faits mais

aussi de protéger immédiatement la victime, voire de désamorcer un conflit d'équipe plus large.

Étape Détail

Signalement Recueil du témoignage de la victime et des témoins éventuels

Enquête Vérification des faits auprès de toutes les parties

Protection Mesures immédiates pour protéger la victime si nécessaire

Entretien Audition de l'auteur présumé des faits

Sanction Mesure proportionnée à la gravité et aux circonstances

Suivi Surveillance du comportement et accompagnement de la victime

Pratiques et recommandations

Prendre au sérieux tout signalement de comportement irrespectueux et mener une enquête impartiale est une

obligation de l'employeur au titre de son devoir de protection.

Documenter les faits de manière précise (dates, témoins, contenu des propos) est indispensable pour fonder la

sanction.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1


Graduer la réponse en fonction de la gravité : rappel à l'ordre pour un manque de courtoisie, avertissement pour des

propos déplacés, licenciement pour faute grave en cas de menaces ou de harcèlement avéré.

Sensibiliser l'ensemble du personnel au respect mutuel et aux comportements inappropriés par des formations

régulières contribue à prévenir les incidents.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité et de protection de la santé des salariés

Art. L.124-10 du Code du travail Faute grave (insultes, menaces, harcèlement)

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

L'inaction de l'employeur face à des comportements irresprectueux répétés peut engager sa responsabilité au titre de l'obligation de

sécurité. Le tribunal du travail peut condamner l'employeur qui n'a pas pris les mesures nécessaires pour protéger un salarié victime.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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